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I. Sur la procédure parlementaire 

A.  Sur l’exigence de clarté et de sincérité des débats parlementaires 

1. Normes de référence 

a. Constitution du 4 octobre 1958 
 
Titre V - Des rapports entre le parlement et le gouvernement 

- Article 42 

La discussion des projets et des propositions de loi porte, en séance, sur le texte adopté par la commission saisie 
en application de l'article 43 ou, à défaut, sur le texte dont l'assemblée a été saisie.  
Toutefois, la discussion en séance des projets de révision constitutionnelle, des projets de loi de finances et des 
projets de loi de financement de la sécurité sociale porte, en première lecture devant la première assemblée 
saisie, sur le texte présenté par le Gouvernement et, pour les autres lectures, sur le texte transmis par l'autre 
assemblée.  
La discussion en séance, en première lecture, d'un projet ou d'une proposition de loi ne peut intervenir, devant la 
première assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de six semaines après son dépôt. Elle ne peut intervenir, 
devant la seconde assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de quatre semaines à compter de sa transmission. 
(...) 

- Article 43 

Les projets et propositions de loi sont envoyés pour examen à l'une des commissions permanentes dont le 
nombre est limité à huit dans chaque assemblée.  
A la demande du Gouvernement ou de l'assemblée qui en est saisie, les projets ou propositions de loi sont 
envoyés pour examen à une commission spécialement désignée à cet effet.  

- Article 44 

Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d'amendement. Ce droit s'exerce en séance ou en 
commission selon les conditions fixées par les règlements des assemblées, dans le cadre déterminé par une loi 
organique. 

- Article 45 

Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue de 
l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis.  
Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de loi n'a pu être 
adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a décidé d'engager la procédure 
accélérée sans que les Conférences des présidents s'y soient conjointement opposées, après une seule lecture par 
chacune d'entre elles, le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, les présidents des deux assemblées 
agissant conjointement, ont la faculté de provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion.  
Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour approbation aux deux 
assemblées. Aucun amendement n'est recevable sauf accord du Gouvernement.  
Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale et par le Sénat, demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée 
nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, modifié 
le cas échéant par un ou plusieurs des amendements adoptés par le Sénat. 
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b. Loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-1, 39 et 
44 de la Constitution 

- Article 8  

Modifié par LOI organique n° 2010-704 du 28 juin 2010 - art. 3  
Les projets de loi font l'objet d'une étude d'impact. Les documents rendant compte de cette étude d'impact sont 
joints aux projets de loi dès leur transmission au Conseil d'Etat. Ils sont déposés sur le bureau de la première 
assemblée saisie en même temps que les projets de loi auxquels ils se rapportent.  
Ces documents définissent les objectifs poursuivis par le projet de loi, recensent les options possibles en dehors 
de l'intervention de règles de droit nouvelles et exposent les motifs du recours à une nouvelle législation.  
Ils exposent avec précision :  
― l'articulation du projet de loi avec le droit européen en vigueur ou en cours d'élaboration, et son impact sur 
l'ordre juridique interne ;  
― l'état d'application du droit sur le territoire national dans le ou les domaines visés par le projet de loi ;  
― les modalités d'application dans le temps des dispositions envisagées, les textes législatifs et réglementaires à 
abroger et les mesures transitoires proposées ;  
― les conditions d'application des dispositions envisagées dans les collectivités régies par les articles 73 et 74 
de la Constitution, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, en justifiant, le 
cas échéant, les adaptations proposées et l'absence d'application des dispositions à certaines de ces collectivités ;  
― l'évaluation des conséquences économiques, financières, sociales et environnementales, ainsi que des coûts et 
bénéfices financiers attendus des dispositions envisagées pour chaque catégorie d'administrations publiques et 
de personnes physiques et morales intéressées, en indiquant la méthode de calcul retenue ;  
― l'évaluation des conséquences des dispositions envisagées sur l'emploi public ;  
― les consultations qui ont été menées avant la saisine du Conseil d'Etat ; 
-s'il y a lieu, les suites données par le Gouvernement à l'avis du Conseil économique, social et environnemental ;  
― la liste prévisionnelle des textes d'application nécessaires. 
 

2. Sur la lecture définitive 

a. Règlement de l’Assemblée nationale 

- Article 114 

(…) 
3 Lorsque, après cette nouvelle lecture, l’Assemblée nationale est saisie par le Gouvernement d’une demande 
tendant à ce qu’elle statue définitivement, la commission saisie au fond détermine dans quel ordre sont appelés 
respectivement le texte de la commission mixte et le dernier texte voté par l’Assemblée nationale, modifié, le 
cas échéant, par un ou plusieurs des amendements votés par le Sénat. En cas de rejet de l’un de ces deux textes, 
l’autre est immédiatement mis aux voix. Au cas de rejet des deux textes, le projet ou la proposition est 
définitivement repoussé. 
 

b. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2014-709 DC du 15 janvier 2015 - Loi relative à la délimitation des régions, aux 
élections régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral  

En ce qui concerne la lecture définitive :  
6. Considérant que les sénateurs requérants soutiennent qu'en déclarant irrecevables, lors de l'examen en lecture 
définitive à l'Assemblée nationale, des amendements adoptés par le Sénat en nouvelle lecture, l'Assemblée 
nationale a privé d'effet le droit d'amendement des sénateurs en méconnaissance des dispositions des articles 42, 
44 et 45 de la Constitution ; qu'ils en déduisent que la loi déférée a été adoptée selon une procédure contraire à 
la Constitution ;  
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7. Considérant qu'aux termes des deux premiers alinéas de l'article 42 de la Constitution : « La discussion des 
projets et des propositions de loi porte, en séance, sur le texte adopté par la commission saisie en application de 
l'article 43 ou, à défaut, sur le texte dont l'assemblée a été saisie.  
« Toutefois, la discussion en séance des projets de révision constitutionnelle, des projets de loi de finances et des 
projets de loi de financement de la sécurité sociale porte, en première lecture devant la première assemblée 
saisie, sur le texte présenté par le Gouvernement et, pour les autres lectures, sur le texte transmis par l'autre 
assemblée » ;  
8. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de son article 44 : « Les membres du Parlement et le 
Gouvernement ont le droit d'amendement. Ce droit s'exerce en séance ou en commission selon les conditions 
fixées par les règlements des assemblées, dans le cadre déterminé par une loi organique » ;  
9. Considérant qu'aux termes de son article 45 : « Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement 
dans les deux assemblées du Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application 
des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même 
indirect, avec le texte déposé ou transmis.  
« Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de loi n'a pu être 
adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a décidé d'engager la procédure 
accélérée sans que les Conférences des présidents s'y soient conjointement opposées, après une seule lecture par 
chacune d'entre elles, le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, les présidents des deux assemblées 
agissant conjointement, ont la faculté de provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion. 
« Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour approbation aux deux 
assemblées. Aucun amendement n'est recevable, sauf accord du Gouvernement.  
« Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale et par le Sénat, demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée 
nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, modifié 
le cas échéant par un ou plusieurs des amendements adoptés par le Sénat » ;  
10. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 114 du règlement de l'Assemblée nationale : « 
Lorsque, après cette nouvelle lecture, l'Assemblée nationale est saisie par le Gouvernement d'une demande 
tendant à ce qu'elle statue définitivement, la commission saisie au fond détermine dans quel ordre sont appelés 
respectivement le texte de la commission mixte et le dernier texte voté par l'Assemblée nationale, modifié, le cas 
échéant, par un ou plusieurs des amendements votés par le Sénat. En cas de rejet de l'un de ces deux textes, 
l'autre est immédiatement mis aux voix. Au cas de rejet des deux textes, le projet ou la proposition est 
définitivement repoussé » ;  
11. Considérant, en premier lieu, que si le droit d'amendement peut s'exercer à chaque stade de la procédure, il 
est soumis à des limitations particulières quand est mis en discussion le texte élaboré par la commission mixte 
paritaire ou lorsque le Gouvernement invite l'Assemblée nationale, sur le fondement du dernier alinéa de l'article 
45 de la Constitution, à statuer définitivement ; que, dans l'hypothèse où l'Assemblée est appelée à se prononcer 
sur le dernier texte voté par elle, ne peuvent être adoptés que des amendements votés par le Sénat lors de la 
dernière lecture par lui du texte en discussion ;  
12. Considérant, en deuxième lieu, qu'il résulte de la combinaison des articles 42, 44 et 45 de la Constitution 
que, excepté pour les textes visés au deuxième alinéa de l'article 42, lors de la nouvelle lecture d'un texte dans 
l'une ou l'autre des assemblées du Parlement, le droit d'amendement s'exerce en commission ou en séance et, 
lorsque la commission saisie du texte adopte ce dernier, la discussion en séance porte sur le texte adopté par la 
commission et comportant, le cas échéant, les modifications introduites par amendement en commission ;  
13. Considérant que, d'une part, les exigences constitutionnelles relatives à la recevabilité des amendements sont 
applicables aux amendements déposés en lecture définitive à l'Assemblée nationale ; que, d'autre part, chacune 
des modifications apportées lors de l'examen en nouvelle lecture d'un texte adopté par le Sénat peut être reprise 
par amendement devant l'Assemblée nationale lorsqu'elle statue définitivement ; qu'il en va ainsi soit que ces 
modifications apportées par le Sénat en nouvelle lecture aient pour origine des amendements adoptés par la 
commission qui n'ont pas été supprimés en séance publique, soit que ces modifications apportées par le Sénat en 
nouvelle lecture proviennent d'amendements adoptés en séance publique, soit que ces modifications résultent de 
la combinaison d'amendements adoptés par la commission puis modifiés par des amendements adoptés en 
séance publique ;  
14. Considérant qu'à la suite de l'échec de la procédure de la commission mixte paritaire, le Sénat a, lors de 
l'examen en nouvelle lecture du projet de loi, adopté un projet modifié ; que le Gouvernement a alors demandé à 
l'Assemblée nationale de statuer définitivement ; que, lors de l'examen du projet de loi en lecture définitive à 
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l'Assemblée nationale, la discussion a porté sur le projet de loi adopté en nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale ; que trois amendements visant à reprendre des modifications adoptées par le Sénat en nouvelle lecture 
ont été déclarés irrecevables au motif que ces modifications provenaient d'amendements adoptés en commission 
au Sénat ; qu'il a ainsi été porté atteinte au droit d'amendement en lecture définitive tel qu'il est consacré par le 
dernier alinéa de l'article 45 de la Constitution ;  
15. Considérant, toutefois, que le Conseil constitutionnel ne peut être saisi de la conformité de la procédure 
quant à l'exercice du droit d'amendement au regard des dispositions de la dernière phrase du dernier alinéa de 
l'article 45 de la Constitution que si la question de la recevabilité de l'amendement dont il s'agit a été soulevée 
devant l'assemblée parlementaire concernée ;  
16. Considérant qu'en l'espèce, lors de la lecture définitive devant l'Assemblée nationale, seul un amendement a 
été déclaré irrecevable en séance, les deux autres l'ayant été au stade de l'examen en commission ; qu'aucune de 
ces décisions d'irrecevabilité n'a été contestée en séance ; qu'ainsi, la question de la recevabilité desdits 
amendements n'a pas été soulevée lors des débats ; 
 

- Décision n° 2015-715 DC du 05 août 2015 - Loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques  

En ce qui concerne la lecture définitive à l'Assemblée nationale :  
14. Considérant que les députés requérants font valoir que les conditions dans lesquelles s'est déroulée la lecture 
définitive du projet de loi à l'Assemblée nationale, et notamment les conditions d'examen du projet et des 
amendements en commission, ont méconnu des exigences constitutionnelles, et en particulier celle qui résulte de 
l'article 42 de la Constitution selon laquelle la discussion porte en séance sur le texte adopté par la commission ;  
15. Considérant qu'aux termes du dernier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Si la commission mixte ne 
parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans les conditions prévues à l'alinéa 
précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée nationale et par le Sénat, 
demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée nationale peut reprendre 
soit le texte élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, modifié le cas échéant par un ou 
plusieurs des amendements adoptés par le Sénat » ;  
16. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 114 du règlement de l'Assemblée nationale :  
« Lorsque, après cette nouvelle lecture, l'Assemblée nationale est saisie par le Gouvernement d'une demande 
tendant à ce qu'elle statue définitivement, la commission saisie au fond détermine dans quel ordre sont appelés 
respectivement le texte de la commission mixte et le dernier texte voté par l'Assemblée nationale, modifié, le cas 
échéant, par un ou plusieurs des amendements votés par le Sénat. En cas de rejet de l'un de ces deux textes, 
l'autre est immédiatement mis aux voix. Au cas de rejet des deux textes, le projet ou la proposition est 
définitivement repoussé » ;  
17. Considérant qu'il résulte de ces dispositions que, lorsque l'Assemblée nationale est saisie par le 
Gouvernement d'une demande tendant à ce qu'elle statue définitivement, en application du dernier alinéa de 
l'article 45 de la Constitution, les dispositions du premier alinéa de l'article 42 de la Constitution, selon 
lesquelles la discussion des projets et des propositions de loi porte, en séance, sur le texte adopté par la 
commission saisie en application de l'article 43 de la Constitution, ne sont pas applicables à cette lecture 
définitive ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance des conditions d'examen du projet de loi et des 
amendements en commission lors de la lecture définitive doit être écarté ; 
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II. Sur le principe d’égalité devant la loi 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  

- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
(...) 
 

2. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946  

- 8ème alinéa 

Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de 
travail ainsi qu'à la gestion des entreprises. 
 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
- Décision n° 89-257 DC du 25 juillet 1989 - Loi modifiant le code du travail et relative à la 

prévention du licenciement économique et au droit à la conversion  

10. Considérant que le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé par celui de la Constitution 
du 4 octobre 1958, dispose en son huitième alinéa que "tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses 
délégués à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises" ; que 
l'article 34 de la Constitution range dans le domaine de la loi la détermination des principes fondamentaux du 
droit du travail et du droit syndical ;  
11. Considérant que, sur le fondement de ces dispositions, il est loisible au législateur, après avoir défini les 
droits et obligations touchant aux conditions de travail ou aux relations du travail, de laisser aux employeurs et 
aux salariés, ou à leurs organisations représentatives, le soin de préciser après une concertation appropriée, les 
modalités concrètes de mise en oeuvre des normes qu'il édicte ; qu'au surplus, constitue un principe fondamental 
du droit du travail, le principe selon lequel une convention collective de travail peut contenir des dispositions 
plus favorables aux travailleurs que celles des lois et règlements ; 

- Décision n° 99-423 DC du 13 janvier 2000 - Loi relative à la réduction négociée du temps de 
travail  

(…) 
10. Considérant, en troisième lieu, que l'article 19 de la loi déférée est relatif aux conditions dans lesquelles " les 
entreprises qui appliquent un accord collectif fixant la durée collective du travail au plus soit à trente-cinq 
heures hebdomadaires, soit à 1600 heures sur l'année et s'engagent dans ce cadre à créer ou à préserver des 
emplois " vont pouvoir bénéficier de l'allègement de cotisations sociales défini à l'article L. 241-13-1 du code de 
la sécurité sociale ;  
11. Considérant que le II de cet article précise quels accords ou conventions ouvrent droit à l'allègement ; que 
son III énumère les questions qui devront être obligatoirement traitées par ces accords ; qu'il résulte en 
particulier du paragraphe 1 que doivent être déterminées " la durée du travail, les catégories de salariés 
concernés, les modalités d'organisation et de décompte du temps de travail, les incidences sur la rémunération 
de la réduction du temps de travail " ; qu'aux termes du paragraphe 2 : " La convention ou l'accord d'entreprise 
ou d'établissement détermine le nombre d'emplois créés ou préservés du fait de la réduction du temps de travail 
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et les incidences prévisibles de celle-ci sur la structure de l'emploi dans l'entreprise..." ; qu'en outre, la 
convention ou l'accord " doit comporter des mesures visant à favoriser le passage d'un emploi à temps partiel à 
un emploi à temps complet (...) ainsi qu'à favoriser l'égalité professionnelle entre hommes et femmes... " ; que, 
lorsque la convention ou l'accord prévoit des embauches, celles-ci " doivent être effectuées dans un délai d'un an 
à compter de la réduction effective du temps de travail, sauf stipulation contraire de l'accord " ;  
12. Considérant que la détermination des emplois créés ou préservés du fait de la réduction de la durée du 
travail, ainsi que le contenu des stipulations conventionnelles obligatoires, relèvent ainsi exclusivement de 
l'accord conclu entre les partenaires sociaux ; que ni l'autorité administrative, ni l'organisme de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale n'exercera de contrôle sur l'opportunité ou la portée de ce dispositif 
conventionnel ;  
13. Considérant que le XV de l'article 19 précise les cas dans lesquels le non respect des engagements prévus 
par la convention ou l'accord entraîne la suppression ou la suspension du bénéfice de l'allègement des 
cotisations sociales ; qu'en particulier, il y a lieu à suppression en cas de fausse déclaration ou d'omission 
tendant à obtenir le bénéfice de l'allègement, ainsi qu'en l'absence, imputable à l'employeur, de mise en oeuvre 
des clauses de la convention ou de l'accord relatives à la durée collective du travail ; qu'il y a lieu à suspension 
lorsque l'engagement en termes d'embauche prévu par l'accord n'est pas réalisé dans le délai d'un an précité, 
ainsi que lorsque l'horaire collectif de travail pratiqué dans l'entreprise est " incompatible " avec les durées et les 
horaires de travail déterminés dans l'accord lui-même ; que cette formulation doit être entendue comme visant 
l'hypothèse d'un horaire collectif pratiqué dans l'entreprise qui serait manifestement contraire à la durée fixée 
dans l'accord ;  
14. Considérant qu'il résulte du second alinéa du XVI de l'article 19 que le bénéfice de l'allègement pourra 
notamment être supprimé à défaut de " conformité de l'accord " ; que cette non conformité doit être entendue 
comme visant exclusivement l'hypothèse où les règles de conclusion des accords collectifs mentionnés au II du 
même article n'ont pas été respectées, qu'il s'agisse des règles de droit commun relatives à la conclusion des 
accords collectifs ou des règles spécifiques prévues aux V, VI et VII de l'article 19 ;  
15. Considérant, enfin, que les dispositions critiquées organisent une procédure contradictoire préalable à la 
décision de l'organisme de recouvrement des cotisations sociales de supprimer ou suspendre le bénéfice de 
l'allègement ; qu'en particulier, l'autorité administrative compétente établit un rapport qui est communiqué à 
l'employeur et aux organisations représentatives des salariés concernés ;  
16. Considérant, sous les trois réserves énoncées ci-dessus, qu'en déterminant les principes ci-dessus décrits et 
en renvoyant à un décret en Conseil d'Etat les conditions d'application de ces principes, le législateur n'a pas 
méconnu la compétence qu'il tient de l'article 34 de la Constitution ; 

- Décision n° 2004-494 DC du 29 avril 2004 - Loi relative à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social  

7. Considérant que, si le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 dispose en son huitième alinéa que : " 
Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de 
travail ainsi qu'à la gestion des entreprises ", l'article 34 de la Constitution range dans le domaine de la loi la 
détermination des principes fondamentaux du droit du travail ; qu'ainsi, c'est au législateur qu'il revient de 
déterminer, dans le respect du principe qui est énoncé au huitième alinéa du Préambule, les conditions et 
garanties de sa mise en oeuvre ;  
8. Considérant que, sur le fondement de ces dispositions, il est loisible au législateur, après avoir défini les droits 
et obligations touchant aux conditions et aux relations de travail, de laisser aux employeurs et aux salariés, ou à 
leurs organisations représentatives, le soin de préciser, notamment par la voie de la négociation collective, les 
modalités concrètes d'application des normes qu'il édicte ; que le législateur peut en particulier laisser les 
partenaires sociaux déterminer, dans le cadre qu'il a défini, l'articulation entre les différentes conventions ou 
accords collectifs qu'ils concluent au niveau interprofessionnel, des branches professionnelles et des entreprises 
; que, toutefois, lorsque le législateur autorise un accord collectif à déroger à une règle qu'il a lui-même édictée 
et à laquelle il a entendu conférer un caractère d'ordre public, il doit définir de façon précise l'objet et les 
conditions de cette dérogation ;  
 

- Décision n° 2004-507 DC du 09 décembre 2004 - Loi portant diverses dispositions relatives au 
sport professionnel  

10. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : " La loi détermine les principes 
fondamentaux... du droit du travail " ; qu'aux termes du huitième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 
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octobre 1946 : " Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des 
conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises " ; que, d'autre part, l'article 34 de la Constitution place 
dans le domaine de la loi la fixation des " règles concernant... l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement 
des impositions de toutes natures " ainsi que la détermination des " principes fondamentaux... de la sécurité 
sociale " ; 
11. Considérant qu'il est loisible au législateur, après avoir défini les droits et obligations touchant aux 
conditions et aux relations de travail, de laisser aux employeurs et aux salariés, ou à leurs organisations 
représentatives, le soin de préciser, notamment par la voie de la négociation collective, les modalités concrètes 
d'application des normes qu'il édicte en matière de droit du travail ; qu'il lui est également loisible de prévoir 
qu'en l'absence de convention collective, ces modalités d'application seront déterminées par décret ; qu'il en va 
ainsi, dans les conditions et les limites définies par le législateur, de la détermination des parts respectives du 
salaire et des autres éléments de la rémunération ; 
12. Considérant, en premier lieu, que la part de la rémunération des sportifs professionnels qui ne sera pas 
considérée comme un salaire est définie par le nouvel article L. 785-1 du code du travail ; qu'elle correspond à la 
commercialisation, par une société constituée en application de l'article 11 de la loi du 16 juillet 1984 susvisée, 
de " l'image collective de l'équipe " à laquelle appartiennent les personnes liées à ladite société par " un contrat 
de travail dont l'objet principal est la participation à des épreuves sportives " ; que les modalités de sa fixation 
seront déterminées " en fonction du niveau des recettes commerciales générées par l'exploitation de l'image 
collective de l'équipe sportive et notamment des recettes de parrainage, de publicité et de marchandisage ainsi 
que de celles provenant de la cession des droits de retransmission audiovisuelle des compétitions " ; qu'enfin, 
ainsi qu'il ressort des débats parlementaires, ces dispositions ne concernent que des opérations promotionnelles 
ne nécessitant pas la présence physique des sportifs concernés et ne visent pas la retransmission en direct des 
rencontres ; 
13. Considérant, en deuxième lieu, qu'en vertu des quatrième et cinquième alinéas du nouvel article L. 785-1 du 
code du travail, les modalités de calcul afférentes à la rémunération des sportifs professionnels ne pourront 
s'appliquer en deçà d'un seuil correspondant à deux fois le plafond fixé par décret en application de l'article L. 
241-3 du code de la sécurité sociale, ni excéder 30 % de la rémunération brute totale qui leur est versée ; 
14. Considérant, enfin, que la part de rémunération qui ne sera pas considérée comme salaire sera fixée par la 
négociation collective " dans chaque discipline " ; que ce n'est qu'à défaut de convention collective qu'elle sera 
déterminée par décret, dans le respect des conditions définies par le législateur ; 
15. Considérant que, dans ces conditions, le législateur n'a pas méconnu l'étendue de sa compétence ; 
 

- Décision n° 2013-333 QPC du 26 juillet 2013 - M. Philippe M. et autres  [Représentation des 
salariés au conseil d'administration] 

6. Considérant que les dispositions contestées permettent aux sociétés anonymes qui le souhaitent de prévoir 
dans leurs statuts la présence de représentants élus des salariés au sein de leur conseil d'administration ; qu'elles 
fixent les modalités de ces élections, et notamment la composition du corps électoral, qui comprend seulement 
les salariés de la société et éventuellement de ses filiales françaises ; qu'il en résulte que les salariés mis à 
disposition de la société sont exclus de ce corps électoral ;  
7. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article L. 225-35 du code de commerce : « Le conseil 
d'administration détermine les orientations de l'activité de la société et veille à leur mise en œuvre. Sous réserve 
des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit 
de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la 
concernent » ; que, si le législateur a entendu, par les dispositions contestées, permettre que la participation des 
travailleurs à la gestion des entreprises soit renforcée, il ne résulte pas du huitième alinéa du Préambule de 1946 
que cette participation doit être mise en œuvre dans les mêmes conditions selon qu'elle s'applique aux organes 
dirigeants de l'entreprise ou aux institutions représentatives du personnel ; qu'eu égard aux attributions du 
conseil d'administration, le législateur pouvait, sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées, 
limiter le corps électoral pour l'élection des salariés à ce conseil aux seuls salariés de la société et, 
éventuellement, de ses filiales françaises ;   
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C. Sur l’objectif d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi 

1. Norme de référence 

a. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  
- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 

- Article 5  

La Loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la Société. Tout ce qui n'est pas défendu par la Loi ne 
peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas. 

- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

- Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2001-455 DC du 12 janvier 2002 - Loi de modernisation sociale 

8.Considérant que, selon les requérants, manqueraient aux exigences de clarté et d'intelligibilité de la loi, du fait 
de leur imprécision, de leur ambiguïté ou de leur obscurité, les dispositions des articles 96, 97, 98, 101, 106, 
108, 112, 119, 128 et 162 ; 
9. Considérant qu'il appartient au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie l'article 34 de la 
Constitution ; qu'il doit, dans l'exercice de cette compétence, respecter les principes et règles de valeur 
constitutionnelle et veiller à ce que le respect en soit assuré par les autorités administratives et juridictionnelles 
chargées d'appliquer la loi ; qu'à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle de l'article 34 de la 
Constitution, et l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 
16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui imposent, afin de prémunir les sujets de 
droits contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, d'adopter des 
dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu'il revient au Conseil constitutionnel de 
procéder à l'interprétation des dispositions d'une loi qui lui est déférée dans la mesure où cette interprétation est 
nécessaire à l'appréciation de sa constitutionnalité ; qu'il appartient aux autorités administratives et 
juridictionnelles compétentes d'appliquer la loi, le cas échéant sous les réserves que le Conseil constitutionnel a 
pu être conduit à formuler pour en admettre la conformité à la Constitution ; 

- Décision n° 2010-4/17 QPC du 22 juillet 2010 - M. Alain C. et autre [Indemnité temporaire de 
retraite outre-mer]  

 
9. Considérant que, si l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle 
des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, impose au législateur 
d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques, sa méconnaissance ne peut, en 
elle-même, être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité sur le fondement de l'article 
61-1 de la Constitution ; 
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- Décision n° 2011-644 DC du 28 décembre 2011 - Loi de finances pour 2012 

 
16. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution 
et, en particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence, ainsi que l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration 
de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques ; 
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III. Sur l’atteinte au droit de propriété et à la liberté 
d’entreprendre  

A. Normes de référence 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  

- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression.  

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 
 

B. Jurisprudence constitutionnelle 
- Décision n° 90-283 DC du 08 janvier 1991, Loi relative à la lutte contre le tabagisme et 

l'alcoolisme 

- SUR L'ARTICLE 4 DE LA LOI PORTANT MODIFICATION DES ARTICLES 1er, 3, 9, 12, 16 ET 18 DE 
LA LOI DU 9 JUILLET 1976 : 
18. Considérant que l'article 4 de la loi déférée substitue des dispositions nouvelles à celles de plusieurs articles 
de la loi susvisée du 9 juillet 1976 ; que la nouvelle rédaction de l'article 1er de ce dernier texte précise ce qu'il 
faut entendre par produits du tabac ; que l'article 3 nouveau de la loi de 1976 explicite la notion de publicité 
indirecte ; que l'article 9 nouveau de la même loi a pour objet essentiel de tirer les conséquences de directives du 
Conseil des Communautés européennes relatives à l'étiquetage des produits du tabac et à la teneur maximale en 
goudrons des cigarettes ; que la nouvelle rédaction de l'article 12 de la loi de 1976 vise à réprimer pénalement 
les infractions aux dispositions du titre I de cette loi ; que l'article 16 nouveau de la loi du 9 juillet 1976 pose le 
principe de l'interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, notamment scolaire, et dans les 
moyens de transport collectif, "sauf dans des emplacements expressément réservés aux fumeurs" ; qu'enfin, 
suivant le nouvel article 18 de la loi de 1976, est ouverte, sous certaines conditions, aux associations dont l'objet 
statutaire comporte la lutte contre le tabagisme, la possibilité d'exercer les droits reconnus à la partie civile pour 
les infractions aux dispositions de la loi ; 
19. Considérant que les auteurs de la saisine font porter leurs critiques sur la définition de la publicité indirecte 
donnée par l'article 3 de la loi du 9 juillet 1976 dans sa rédaction issue de l'article 4 de la loi déférée ; qu'aux 
termes du premier alinéa de l'article 3 nouveau de la loi de 1976 : "Est considérée comme propagande ou 
publicité indirecte toute propagande ou publicité en faveur d'un organisme, d'un service, d'une activité, d'un 
produit ou d'un article autre que le tabac ou un produit du tabac lorsque, par son graphisme, sa présentation, 
l'utilisation d'une marque, d'un emblème publicitaire ou de tout autre signe distinctif, elle rappelle le tabac ou un 
produit du tabac" ;(...) 
 
21. Considérant que le législateur en définissant la propagande et la publicité indirectes a entendu préciser la 
portée de ces concepts afin d'éliminer la possibilité de faire échec à l'interdiction édictée par l'article 3 de la loi 
déférée ; que les précisions ainsi données apparaissent comme le corollaire des prescriptions dudit article 3 ; 
qu'il y a lieu de relever, au demeurant, que le deuxième alinéa nouveau de l'article 3 de la loi du 9 juillet 1976, 
dans sa rédaction issue de l'article 4 de la loi présentement examinée, prolonge les effets dans le temps de 
mesures transitoires prévues par l'article 35 de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 ; 
22. Considérant que pour les motifs précédemment développés à propos de l'article 3 de la loi déférée, les 
dispositions de l'article 4 de la même loi ne sont contraires ni au droit de propriété ni à la liberté d'entreprendre ; 
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- Décision n° 2010-69 QPC du 26 novembre 2010, M. Claude F.   [Communication d'informations 
en matière sociale] 

3. Considérant que le requérant fait grief à ces dispositions de porter atteinte à la présomption d’innocence, au 
respect des droits de la défense, à la liberté contractuelle, à la liberté d’entreprendre, ainsi qu’au droit de 
propriété ;  
4. Considérant qu’en vertu de l’article 9 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, tout 
homme est présumé innocent jusqu’à ce qu’il ait été déclaré coupable ; qu’aux termes de son article 16 : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point 
de Constitution » ; que cette disposition implique notamment qu’aucune sanction ayant le caractère d’une 
punition ne puisse être infligée à une personne sans que celle-ci ait été mise à même de présenter ses 
observations sur les faits qui lui sont reprochés ; que le principe des droits de la défense s’impose aux autorités 
disposant d’un pouvoir de sanction sans qu’il soit besoin pour le législateur d’en rappeler l’existence ;  
5. Considérant que les dispositions contestées se bornent à organiser et à faciliter la communication aux 
organismes de protection sociale et de recouvrement des cotisations et contributions sociales d’informations 
relatives aux infractions qui ont pu être relevées en matière de lutte contre le travail dissimulé ; qu’elles n’ont 
pas pour effet de faire obstacle à l’application des dispositions législatives ou réglementaires instituant une 
procédure contradictoire en cas de redressement de l’assiette de ces cotisations ou contributions après 
constatation du délit de travail dissimulé ; qu’elles n’ont pas non plus pour effet d’instituer une présomption de 
culpabilité ni d’empêcher l’intéressé de saisir le juge compétent d’une opposition à recouvrement ; que, par 
suite, elles ne portent atteinte ni à la présomption d’innocence ni au respect des droits de la défense ; qu’elles ne 
méconnaissent pas davantage la liberté contractuelle, la liberté d’entreprendre ou le droit de propriété ; 
 

- Décision n° 2014-445 QPC du 29 janvier 2015, Société Thyssenkrupp Electrical Steel Ugo SAS 
[Exonération de taxes intérieures de consommation pour les produits énergétiques faisant l'objet 
d'un double usage] 

4. Considérant que, selon la société requérante, en renvoyant à un décret le soin de préciser les produits 
énergétiques faisant l’objet d’un « double usage » qui ouvrent droit à une exonération des taxes intérieures de 
consommation sur le fondement de l’article 265 C du code des douanes et en ne précisant pas les critères 
donnant lieu à la qualification de produit faisant l’objet d’un « double usage », le législateur a méconnu 
l’étendue de sa compétence dans des conditions portant atteinte au droit de propriété, à la liberté d’entreprendre, 
au principe d’égalité devant l’impôt et à l’objectif d’accessibilité et d’intelligibilité de la loi ; 
5. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les dispositions du 2° du paragraphe I et 
du paragraphe II de l’article 265 C du code des douanes ;  
6. Considérant que la qualification de produit faisant l’objet d’un « double usage » au sens des dispositions du 
2° du paragraphe I de l’article 265 C du code des douanes, dans ses versions issues des lois du 26 décembre 
2007 et du 7 décembre 2010, ouvre droit à exonération de la taxe intérieure de consommation instituée à 
l’article 265 du même code ; qu’en vertu des dispositions du 2° du 4 de l’article 266 quinquies et du b) du 1° du 
4 de l’article 266 quinquies B de ce code, elle ouvre également droit à exonération de la taxe intérieure de 
consommation sur le gaz naturel et de la taxe intérieure de consommation sur le charbon ;  
7. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l’occasion 
d’une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu’une disposition législative porte atteinte aux 
droits et libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur 
renvoi du Conseil d’État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la 
méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l’appui d’une question 
prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un droit ou une 
liberté que la Constitution garantit ;  
8. Considérant qu’aux termes de l’article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles concernant... l’assiette, le 
taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures... » ;  
9. Considérant que la méconnaissance par le législateur de l’étendue de sa compétence dans la détermination de 
l’assiette ou du taux d’une imposition n’affecte par elle-même aucun droit ou liberté que la Constitution garantit 
; qu’il s’ensuit que doit être écarté le grief tiré de ce que le législateur aurait méconnu l’étendue de sa 
compétence en renvoyant au décret le soin de fixer des règles relatives à l’assiette des taxes intérieures de 
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consommation dont un contribuable peut être exonéré lorsqu’un produit énergétique fait l’objet d’un « double 
usage » au sens du 2° du paragraphe I de l’article 265 C du code des douanes ; 
10. Considérant que les dispositions contestées, qui ne sont en tout état de cause pas inintelligibles, ne sont 
contraires à aucun droit ou liberté que la Constitution garantit ; qu’elles doivent être déclarées conformes à la 
Constitution, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Décision n° 2014-692 DC du 27 mars 2014 - Loi visant à reconquérir l'économie réelle  

- Quant au grief tiré de l'atteinte au droit de propriété et à la liberté d'entreprendre :  
19. Considérant, d'une part, qu'en permettant un refus de cession en cas d'offre de reprise sérieuse dans le seul 
cas où il est motivé par la « mise en péril de la poursuite de l'ensemble de l'activité de l'entreprise » cessionnaire, 
les dispositions contestées ont pour effet de priver l'entreprise de sa capacité d'anticiper des difficultés 
économiques et de procéder à des arbitrages économiques à un autre niveau que celui de l'ensemble de l'activité 
de l'entreprise ;  
20. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées imposent à l'entreprise qui envisage de fermer un 
établissement d'accepter une « offre de reprise sérieuse » ; que si le législateur précise que ce caractère sérieux 
des offres de reprise s'apprécie « notamment au regard de la capacité de leur auteur à garantir la pérennité de 
l'activité et de l'emploi de l'établissement », ces dispositions confient au tribunal de commerce saisi dans les 
conditions prévues à l'article L. 771-1 le pouvoir d'apprécier ce caractère sérieux ; que les dispositions 
contestées permettent également à un tribunal de commerce de juger qu'une entreprise a refusé sans motif 
légitime une offre de reprise sérieuse et de prononcer une pénalité pouvant atteindre vingt fois la valeur 
mensuelle du salaire minimum interprofessionnel de croissance par emploi supprimé ; que les dispositions 
contestées conduisent ainsi le juge à substituer son appréciation à celle du chef d'une entreprise, qui n'est pas en 
difficulté, pour des choix économiques relatifs à la conduite et au développement de cette entreprise ;  
21. Considérant que l'obligation d'accepter une offre de reprise sérieuse en l'absence de motif légitime et la 
compétence confiée à la juridiction commerciale pour réprimer la violation de cette obligation font peser sur les 
choix économiques de l'entreprise, notamment relatifs à l'aliénation de certains biens, et sur sa gestion des 
contraintes qui portent tant au droit de propriété qu'à la liberté d'entreprendre une atteinte manifestement 
disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi ; que, par suite, les dispositions des 2° et 3° de l'article L. 772-
2 du code de commerce doivent être déclarées contraires à la Constitution ; qu'il en va de même, par voie de 
conséquence, des mots « ou qu'elle a refusé une offre de reprise sérieuse sans motif légitime de refus » figurant 
au premier alinéa de l'article L. 773-1 du même code et des mots : « ou qu'elle a refusé une offre de reprise 
jugée sérieuse en application du 2° du même article en l'absence d'un motif légitime de refus de cession au titre 
du 3° dudit article » figurant à l'article L. 773-2 du même code ; 
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- Décision n° 2015-468/469/472 QPC du 22 mai 2015, Société UBER France SAS et autre [Voitures 
de transport avec chauffeur - Interdiction de la « maraude électronique » - Modalités de 
tarification - Obligation de retour à la base] 

– SUR LE PARAGRAPHE III DE L’ARTICLE L. 3120-2 DU CODE DES TRANSPORTS : 
10. Considérant qu’aux termes du paragraphe III de l’article L. 3120-2 du code des transports, dans sa rédaction 
issue de la loi du 1er octobre 2014 susvisée : « Sont interdits aux personnes réalisant des prestations 
mentionnées à l’article L. 3120-1 et aux intermédiaires auxquels elles ont recours : 
« 1° Le fait d’informer un client, avant la réservation mentionnée au 1° du II du présent article, quel que soit le 
moyen utilisé, à la fois de la localisation et de la disponibilité d’un véhicule mentionné au I quand il est situé sur 
la voie ouverte à la circulation publique sans que son propriétaire ou son exploitant soit titulaire d’une 
autorisation de stationnement mentionnée à l’article L. 3121-1  
« 2° Le démarchage d’un client en vue de sa prise en charge dans les conditions mentionnées au 1° du II du 
présent article  
« 3° Le fait de proposer à la vente ou de promouvoir une offre de prise en charge effectuée dans les conditions 
mentionnées au même 1° » ; 
11. Considérant que, selon les sociétés requérantes, en interdisant aux exploitants de voitures de transport avec 
chauffeur et à leurs intermédiaires d’informer un client de la localisation et de la disponibilité d’un véhicule 
lorsqu’il se trouve sur la voie ouverte à la circulation publique, les dispositions contestées portent atteinte, d’une 
part, à la liberté d’entreprendre, d’autre part, au principe d’égalité devant la loi et, enfin, au droit de propriété ;  
12. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte ainsi sur les dispositions du 1° du 
paragraphe III de l’article L. 3120-2 du code des transports ; 
. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de la liberté d’entreprendre : 
13. Considérant que le législateur a estimé que la possibilité, pour l’exploitant d’un véhicule dépourvu d’une 
autorisation de stationnement, d’informer à la fois de sa localisation et de sa disponibilité lorsque son véhicule 
est situé sur la voie ouverte à la circulation publique a pour effet de porter atteinte à l’exercice par les seuls taxis 
de l’activité, qui leur est légalement réservée, consistant à stationner et à circuler sur la voie publique en quête 
de clients en vue de leur transport ; qu’en adoptant les dispositions contestées qui prohibent, pour les personnes 
qu’elles visent, de fournir aux clients cette double information, le législateur, poursuivant des objectifs d’ordre 
public, notamment de police de la circulation et du stationnement sur la voie publique, a ainsi entendu garantir 
le monopole légal des taxis qui en découle ; que l’interdiction énoncée par les dispositions contestées, qui 
s’applique également aux taxis lorsqu’ils sont situés en dehors du ressort de leur autorisation de stationnement 
en vertu de l’article L. 3121-11 du code des transports, est cependant limitée ; qu’en effet, d’une part, ces 
dispositions n’interdisent pas aux personnes entrant dans leur champ d’application d’informer le client à la fois 
de la localisation et de la disponibilité d’un véhicule lorsque celui-ci ne se trouve pas sur une voie ouverte à la 
circulation publique ; qu’elles ne leur interdisent pas, d’autre part, d’informer le client soit de la seule 
localisation soit de la seule disponibilité d’un véhicule lorsqu’il se trouve sur une voie ouverte à la circulation 
publique ; qu’enfin, elles n’apportent aucune restriction à la possibilité pour les personnes exerçant une activité 
de transport public particulier de personnes et pour leurs intermédiaires d’informer le client du temps d’attente 
susceptible de séparer la réservation préalable de l’arrivée d’un véhicule ; qu’ainsi, eu égard, d’une part, à la 
portée limitée de l’interdiction instituée par les dispositions contestées et, d’autre part, à l’objectif qu’il s’est 
assigné, le législateur n’a pas porté une atteinte manifestement disproportionnée à la liberté d’entreprendre des  
personnes, autres que les exploitants de taxis situés dans le ressort de leur autorisation de stationnement, 
exerçant l’activité de transport individuel de personnes sur réservation préalable, et de leurs intermédiaires ; que, 
par suite, le grief tiré de la méconnaissance de la liberté d’entreprendre doit être écarté ; 
(...) 
. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du droit de propriété : 
15. Considérant que, si les dispositions contestées peuvent avoir pour conséquence de limiter l’usage susceptible 
d’être fait de technologies permettant d’informer le client, avant la réservation préalable, à la fois de la 
localisation et de la disponibilité d’un véhicule par les personnes, autres que les exploitants de taxis situés dans 
le ressort de leur autorisation de stationnement, exerçant l’activité de transport individuel de personnes sur 
réservation préalable, elles n’ont ni pour objet ni pour effet de priver les personnes titulaires de leurs droits de 
propriété sur ces technologies ni de porter une atteinte injustifiée aux conditions d’exercice de leurs droits ;  que 
le grief tiré de la méconnaissance du droit de propriété doit être écarté ;  
16. Considérant qu’il résulte de tout de ce qui précède que les dispositions du 1° du paragraphe III de l’article L. 
3120-2 du code des transports, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doivent être déclarées conformes à la Constitution ; 
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IV. Sur la place de certaines dispositions dans la loi 

A. Norme de références  

1. Constitution du 4 octobre 1958 
- Article 42 

La discussion des projets et des propositions de loi porte, en séance, sur le texte adopté par la commission saisie 
en application de l'article 43 ou, à défaut, sur le texte dont l'assemblée a été saisie.  
Toutefois, la discussion en séance des projets de révision constitutionnelle, des projets de loi de finances et des 
projets de loi de financement de la sécurité sociale porte, en première lecture devant la première assemblée 
saisie, sur le texte présenté par le Gouvernement et, pour les autres lectures, sur le texte transmis par l'autre 
assemblée.  
La discussion en séance, en première lecture, d'un projet ou d'une proposition de loi ne peut intervenir, devant la 
première assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de six semaines après son dépôt. Elle ne peut intervenir, 
devant la seconde assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de quatre semaines à compter de sa transmission. 
(...) 

- Article 44 

Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d'amendement. Ce droit s'exerce en séance ou en 
commission selon les conditions fixées par les règlements des assemblées, dans le cadre déterminé par une loi 
organique.  
Après l'ouverture du débat, le Gouvernement peut s'opposer à l'examen de tout amendement qui n'a pas été 
antérieurement soumis à la commission.  
Si le Gouvernement le demande, l'assemblée saisie se prononce par un seul vote sur tout ou partie du texte en 
discussion en ne retenant que les amendements proposés ou acceptés par le Gouvernement.  

- Article 45 

Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue de 
l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis.  
Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de loi n'a pu être 
adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a décidé d'engager la procédure 
accélérée sans que les Conférences des présidents s'y soient conjointement opposées, après une seule lecture par 
chacune d'entre elles, le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, les présidents des deux assemblées 
agissant conjointement, ont la faculté de provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion.  
Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour approbation aux deux 
assemblées. Aucun amendement n'est recevable sauf accord du Gouvernement.  
Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale et par le Sénat, demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée 
nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, modifié 
le cas échéant par un ou plusieurs des amendements adoptés par le Sénat. 
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B. Sur le lien de certaines dispositions avec le projet de loi initial 
- Décision n° 2007-549 DC du 19 février 2007, Loi portant diverses dispositions d'adaptation au 

droit communautaire dans le domaine du médicament  

3. Considérant que, selon les requérants, les amendements dont ces deux articles sont issus étaient dénués de 
tout lien avec les dispositions qui figuraient dans le projet de loi initial ; 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " La 
loi est l'expression de la volonté générale... " ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 34 de la Constitution : 
" La loi est votée par le Parlement " ; qu'aux termes du premier alinéa de son article 39 : " L'initiative des lois 
appartient concurremment au Premier ministre et aux membres du Parlement " ; que le droit d'amendement que 
la Constitution confère aux parlementaires et au Gouvernement est mis en oeuvre dans les conditions et sous les 
réserves prévues par ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 ; 
5. Considérant qu'il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit d'amendement qui 
appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement doit pouvoir s'exercer pleinement au cours de la 
première lecture des projets et des propositions de loi par chacune des deux assemblées ; qu'il ne saurait être 
limité, à ce stade de la procédure et dans le respect des exigences de clarté et de sincérité du débat 
parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la nécessité, pour un amendement, de ne pas être 
dépourvu de tout lien avec l'objet du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie ;  
6. Considérant, en l'espèce, que l'objet principal du projet de loi dont les dispositions critiquées sont issues était, 
lors de son dépôt sur le bureau de l'Assemblée nationale, première assemblée saisie, de transposer la directive du 
31 mars 2004 susvisée modifiant la directive 2001/83/CE instituant un code communautaire relatif aux 
médicaments à usage humain ; qu'il comportait à cet effet vingt-huit articles modifiant le code de la santé 
publique ou de la propriété intellectuelle et relatifs " aux médicaments ", comme l'indiquait l'intitulé du chapitre 
Ier dans lequel ils étaient insérés ; 
7. Considérant que les deux autres articles que comportait le projet de loi initial étaient regroupés dans un 
chapitre II intitulé : " Habilitation à prendre des ordonnances " ; que le premier avait notamment pour objet de 
permettre au Gouvernement de transposer par ordonnances cinq directives de nature technique portant sur le 
sang humain et les composants sanguins, les produits cosmétiques, les tissus et cellules humains, les 
médicaments traditionnels à base de plantes et les médicaments vétérinaires ; que le second l'autorisait à étendre 
ou à adapter aux collectivités d'outre-mer les dispositions prévues par le projet de loi ; 
8. Considérant que les articles 35 et 36 de la loi déférée sont dépourvus de tout lien avec les dispositions qui 
figuraient dans le projet dont celle-ci est issue ; qu'ils ont donc été adoptés selon une procédure contraire 
à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2013-665 DC du 28 février 2013, Loi portant création du contrat de génération  

2. Considérant qu'aux termes de la seconde phrase du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans 
préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il 
présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ;  
3. Considérant que le projet de loi comportait cinq articles lors de son dépôt sur le bureau de l'Assemblée 
nationale, première assemblée saisie ; que l'article 1er insérait dans le chapitre Ier du titre II du livre Ier de la 
cinquième partie du code du travail une section 4 consacrée au « contrat de génération » institué par cet article ; 
que l'article 2 modifiait certaines dispositions du code du travail relatives aux accords de gestion prévisionnelle 
de l'emploi et à la politique de gestion des âges des entreprises ; que l'article 3 introduisait une coordination avec 
le code de la sécurité sociale pour l'introduction de la pénalité pour les entreprises de plus de 500 salariés ; que 
son article 4 habilitait le Gouvernement à modifier par ordonnance le code du travail applicable à Mayotte pour 
y rendre applicable la loi ; que l'article 5 était relatif à l'entrée en vigueur du dispositif ;  
4. Considérant que l'article 6 a été inséré par amendement en première lecture à l'Assemblée nationale ; qu'il 
permet, pendant une durée de trois ans, l'accès au corps des inspecteurs du travail d'agents relevant du corps des 
contrôleurs du travail par la voie d'un examen professionnel ouvert dans la limite d'un contingent annuel ; 
qu'ainsi, il contribue à la mise en œuvre des dispositions relatives au contrat de génération et présente un lien 
indirect avec le projet de loi initial ; qu'il a été adopté selon une procédure conforme à la Constitution ;  
5. Considérant que l'article 9 a été introduit par amendement en première lecture au Sénat ; qu'il modifie les 
dispositions du paragraphe II bis de l'article 3 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 susvisée, notamment pour 
proroger le dispositif d'exclusion de l'assiette de certaines cotisations et contributions du versement d'un bonus 
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exceptionnel à leurs salariés, par les employeurs implantés dans certaines régions ou collectivités d'outre-mer ; 
que ces dispositions ne présentent pas de lien avec les dispositions du projet de loi initial ; qu'elles ont donc été 
adoptées selon une procédure contraire à la Constitution ; que, dès lors, l'article 9 doit être déclaré contraire à 
cette dernière ; 
 
 

- Décision n° 2011-640 DC du 4 août 2011, Loi modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 
du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires  

 (...) 
1. Considérant que les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi modifiant certaines 
dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; qu'ils estiment que les articles 14, 30, 54, 56, 57 et 58 n'ont pas leur place dans cette loi ;  
2. Considérant qu'aux termes de la seconde phrase du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans 
préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il 
présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ; 
- SUR LE CONTENU DE LA PROPOSITION DE LOI :  
3. Considérant, en l'espèce, que la proposition de loi comportait seize articles lors de son dépôt sur le bureau du 
Sénat, première assemblée saisie ; 
(...) 
- SUR LA PLACE DES DISPOSITIONS CONTESTÉES : 
14. Considérant que les articles 14, 54, 56, 57 et 58, qui n'ont pas de lien, même indirect, avec la proposition de 
loi initiale, ont été adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ; que, dès lors, ces articles doivent 
être déclarés contraires à celle-ci ; 
 
- SUR LA PLACE D'AUTRES DISPOSITIONS :  
. En ce qui concerne les dispositions introduites en première lecture : 
32. Considérant que ces dispositions qui ne présentent pas de lien avec les dispositions de la proposition de loi 
initiale ont été adoptées selon une procédure contraire à la Constitution ; que, dès lors, les dispositions des 
articles 16, 18, 19, 23, 24, 27, 39, 41, 42, 43, 45, des 1° à 4°, 11°, 17° et 18° du paragraphe I, du 1° du 
paragraphe II et du paragraphe V de l'article 47, des articles 48, 49, 50, 51, 52, 53, 55, 59, des 2°, 3° et 4° de 
l'article 60, de l'article 63 et du 3° de l'article 64 doivent être déclarées contraires à cette dernière ; 
(...) 
 
 

- Décision n° 2015-715 DC du 5 août 2015,  Loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques 

- SUR LA PLACE D'AUTRES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE :  
. En ce qui concerne les dispositions introduites en première lecture :  
154. Considérant que l'article 69 est relatif à l'activité des sociétés privées de recrutement et de placement des 
gens de mer ; qu'il fixe des obligations d'assurance ou de garantie financière pour satisfaire aux obligations de 
rapatriement, modifie les procédures applicables au recrutement et au placement de gens de mer, étend les 
possibilités de recourir aux entreprises de travail maritime pour l'emploi de gens de mer et encadre leur mise à 
disposition par une entreprise de travail maritime ou une entreprise de travail temporaire ;  
155. Considérant que l'article 83 élargit le champ des bâtiments éligibles au régime fiscal prévu par l'article 156 
du code général des impôts en vertu de l'article 156 bis du même code ;  
156. Considérant que l'article 132 modifie les dispositions des articles 3-1 et 34-4 de la loi du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication ayant trait à la numérotation des services de télévision ;  
157. Considérant que l'article 201 modifie l'article 3 de la loi du 28 juin 2006 de programme relative à la gestion 
durable des matières et déchets radioactifs ainsi que l'article L. 542-10-1 du code de l'environnement, relatifs au 
stockage en couche géologique profonde des déchets nucléaires ;  
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158. Considérant que l'article 202 modifie l'article L. 541-10 du code de l'environnement relatif aux cahiers des 
charges des éco-organismes en matière d'ouverture des données touchant au domaine des déchets ;  
159. Considérant que l'article 225 insère un nouvel article L. 3323-3-1 dans le code de la santé publique relatif 
aux dérogations à l'interdiction de la publicité ou de la propagande concernant une boisson alcoolique ;  
160. Considérant que l'article 227 prévoit un droit pour les citoyens de recevoir les documents expédiés par des 
représentants élus des institutions de la République ;  
161. Considérant que l'article 264 modifie les dispositions de l'article 1019 du code général des impôts relatives 
au taux de la taxe spécifique sur la revente de fréquences audiovisuelles ;  
162. Considérant que l'article 265 modifie les articles L. 312-1 et L. 312-1-3 du code monétaire et financier afin 
d'instaurer une procédure d'information de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution lorsque la Banque 
de France a connaissance d'un refus d'ouverture de compte dans le cadre de la procédure de droit au compte 
bancaire ;  
163. Considérant que les articles 300, 301, 302, 303 et 304 sont relatifs aux chambres de commerce et 
d'industrie de région et territoriales ; que l'article 300 modifie les articles L. 711-8 et L. 711-10 du code de 
commerce afin de prévoir l'adoption d'un schéma régional d'organisation des missions des chambres de 
commerce et d'industrie ; que l'article 301 modifie des dispositions du même code relatives aux pouvoirs des 
chambres de commerce et d'industrie de région, et en particulier à la réunion de chambres de commerce et 
d'industrie territoriales en une seule chambre territoriale ; que l'article 302 modifie des dispositions de l'article L. 
713-12 du même code relatives à la représentation des chambres de commerce et d'industrie d'Île-de-France au 
sein de la chambre de commerce et d'industrie de région ; que l'article 303 organise les conditions dans 
lesquelles les assemblées générales des chambres de commerce et d'industrie de région et territoriales créées 
après la publication de la loi déférée et avant le 31 décembre 2015 peuvent être installées sans procéder à des 
élections et précise le taux annuel de taxe additionnelle à la cotisation foncière des entreprises qui peut être voté 
par les chambres de commerce et d'industrie de région créées à l'issue d'une fusion ; que l'article 304 prévoit les 
délais d'adoption de leur schéma directeur par les chambres de commerce et d'industrie de région ;  
164. Considérant que les articles 305, 306 et 307 sont relatifs aux chambres de métiers et de l'artisanat ; que 
l'article 305 modifie les articles 5-1, 5-4, 5-5, 5-7, 7 et 8 du code de l'artisanat pour permettre la création de 
chambres de métiers et de l'artisanat interdépartementales ; que l'article 306 organise les conditions de la fusion 
ou du regroupement des chambres de métiers et de l'artisanat et fixe à titre temporaire le nombre d'élus 
régionaux par département ; que l'article 307 modifie l'article 5-2 du code de l'artisanat afin de modifier des 
règles relatives à la fixation du siège des chambres régionales et de prévoir les conditions du regroupement des 
chambres de métiers et de l'artisanat de région en une seule chambre de métiers et de l'artisanat de région ;  
165. Considérant que les dispositions des articles 69, 83, 132, 201, 202, 225, 227, 264, 265, 300, 301, 302, 303, 
304, 305, 306 et 307 introduites en première lecture, ne présentent pas de lien, même indirect, avec celles qui 
figuraient dans le projet de loi ; que, par suite, elles ont été adoptées selon une procédure contraire à l'article 45 
de la Constitution ; qu'elles sont contraires à cette dernière ; 
 
 

C. Sur les dispositions introduites en nouvelle lecture 
- Décision n° 2003-479 DC du 30 juillet 2003 - Loi de sécurité financière 

(…) 
2. Considérant que les dispositions de l'article 139, issues d'un amendement adopté par le Sénat en deuxième 
lecture, confèrent à l'article 103 du règlement intérieur du Sénat le caractère d'une disposition spéciale, au sens 
des articles 4 à 6 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée, qui permettrait de déroger aux règles relatives à 
l'assistance et la représentation par avocat fixées par lesdits articles ;  
3. Considérant que, selon les requérants, cette disposition, outre qu'elle serait dépourvue de tout lien avec le 
texte en discussion, porterait une atteinte inconstitutionnelle aux droits de la défense ;  
4. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 39, 44 et 45 de la Constitution que le droit 
d'amendement s'exerce à chaque stade de la procédure législative, sous réserve des dispositions particulières 
applicables après la réunion de la commission mixte paritaire ; que, toutefois, les adjonctions ou modifications 
ainsi apportées au texte en cours de discussion, quels qu'en soient le nombre et la portée, ne sauraient, sans 
méconnaître les exigences qui découlent des premiers alinéas des articles 39 et 44 de la Constitution, être 
dépourvues de tout lien avec l'objet du projet ou de la proposition soumis au vote du Parlement ;  
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5. Considérant, en l'espèce, que les dispositions de l'article 139 de la loi déférée, qui ont trait à la procédure 
disciplinaire des fonctionnaires du Sénat, sont dépourvues de tout lien avec le projet dont celle-ci est issue, 
lequel, lors de son dépôt sur le bureau du Sénat, comportait exclusivement des dispositions relatives aux 
marchés financiers, à l'assurance, au crédit, à l'investissement, à l'épargne et aux comptes des sociétés ; qu'il 
convient, dès lors, de déclarer l'article 139 contraire à la Constitution, sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre 
moyen du recours ; 
(…) 

- Décision n° 2007-553 DC du 3 mars 2007, Loi relative à la prévention de la délinquance  

- SUR LES CONDITIONS D'ADOPTION DU III DE L'ARTICLE 34 :  
31. Considérant que le III de l'article 34 de la loi déférée complète le premier alinéa de l'article 2-19 du code de 
procédure pénale afin d'étendre à la diffamation les cas dans lesquels les associations départementales de maires 
peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile ;  
32. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : " La loi est l'expression de la volonté 
générale... " ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 34 de la Constitution : " La loi est votée par le 
Parlement " ; qu'aux termes du premier alinéa de son article 39 : " L'initiative des lois appartient concurremment 
au Premier ministre et aux membres du Parlement " ; que le droit d'amendement que la Constitution confère aux 
parlementaires et au Gouvernement est mis en oeuvre dans les conditions et sous les réserves prévues par ses 
articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 ;  
33. Considérant, d'une part, qu'il résulte de la combinaison des dispositions précitées que le droit d'amendement, 
qui appartient aux membres du Parlement et au Gouvernement, doit pouvoir s'exercer pleinement au cours de la 
première lecture des projets et des propositions de loi par chacune des deux assemblées ; qu'il ne saurait être 
limité, à ce stade de la procédure et dans le respect des exigences de clarté et de sincérité du débat 
parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la nécessité pour un amendement de ne pas être 
dépourvu de tout lien avec l'objet du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie ;  
34. Considérant, d'autre part, qu'il ressort de l'économie de l'article 45 de la Constitution et notamment de son 
premier alinéa aux termes duquel : " Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux 
assemblées du Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique ", que les adjonctions ou modifications qui 
peuvent être apportées après la première lecture par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent 
être en relation directe avec une disposition restant en discussion ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette 
dernière obligation les amendements destinés à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination 
avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle ;  
35. Considérant, par suite, que doivent être regardées comme adoptées selon une procédure irrégulière les 
adjonctions ou modifications apportées à un projet ou à une proposition de loi dans des conditions autres que 
celles précisées ci-dessus ;  
36. Considérant, en l'espèce, que l'amendement dont est issu le III de l'article 34 a été adopté en deuxième 
lecture ; que cette adjonction n'était pas, à ce stade de la procédure, en relation directe avec une disposition 
restant en discussion ; qu'elle n'était pas non plus destinée à assurer le respect de la Constitution, à opérer une 
coordination avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle ; qu'il s'ensuit qu'il y a lieu de 
la regarder comme ayant été adoptée selon une procédure contraire à la Constitution ;  

- Décision n° 2012-659 DC du 13 décembre 2012, Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2013  

 
. En ce qui concerne les dispositions adoptées après la première lecture :  
90. Considérant que le paragraphe IV de l'article 11 ouvre pour une période limitée la faculté pour les pédicures-
podologues d'être affiliés au régime obligatoire de sécurité sociale des professions indépendantes ;  
91. Considérant que le paragraphe VI de l'article 67 a pour objet de compléter le dispositif d'expérimentation sur 
les règles de tarification des établissements accueillant des personnes âgées dépendantes ;  
92. Considérant que les dispositions des b à g du 3° du A et du 5° du B du paragraphe VIII de l'article 73 ont 
pour objet de modifier les règles relatives au fonctionnement du Fonds d'intervention pour la qualité et la 
coordination des soins ;  
93. Considérant que les amendements dont sont issues les dispositions susmentionnées ont été introduits en 
nouvelle lecture à l'Assemblée nationale ; que ces adjonctions n'étaient pas, à ce stade de la procédure, en 
relation directe avec une disposition restant en discussion ; qu'elles n'étaient pas non plus destinées à assurer le 
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respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur 
matérielle ; qu'il s'ensuit que le paragraphe IV de l'article 11, le paragraphe VI de l'article 67, les b à g du 3° du 
A et le 5° du B du paragraphe VIII de l'article 73 ont été adoptés selon une procédure contraire à la Constitution 
; qu'ils doivent être déclarés contraires à cette dernière ;  
94. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune autre question de 
conformité à la Constitution, 

- Décision n° 2014-701 DC du 9 octobre 2014, Loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la 
forêt 

– SUR LE PARAGRAPHE VII DE L’ARTICLE 4 : 
10. Considérant que le paragraphe VII de l’article 4 a pour objet de modifier les dispositions du chapitre II du 
titre IX du livre IV du code rural et de la pêche maritime relatives à la désignation des assesseurs des tribunaux 
paritaires des baux ruraux ; qu’il prévoit une désignation de ces assesseurs par ordonnance du premier président 
de la cour d’appel prise après avis du président du tribunal paritaire des baux ruraux sur une liste dressée par 
l’autorité compétente de l’État sur la base des propositions des organisations syndicales représentatives ; 
11. Considérant que les députés requérants soutiennent que les dispositions du paragraphe VII de l’article 4, 
introduites en deuxième lecture, n’assurent pas une représentation équilibrée des propriétaires bailleurs et des 
preneurs et méconnaissent, par voie de conséquence, les exigences d’indépendance et d’impartialité qui 
résultent de l’article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
12. Considérant qu’il ressort de l’économie de l’article 45 de la Constitution, et notamment de son premier 
alinéa, que les adjonctions ou modifications qui peuvent être apportées à un projet ou une proposition de loi, 
après la première lecture, par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent être en relation directe 
avec une disposition restant en discussion, c’est-à-dire qui n’a pas été adoptée dans les mêmes termes par l’une 
et l’autre assemblées ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette dernière obligation les amendements destinés à 
assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d’examen ou à corriger 
une erreur matérielle ; 
13. Considérant que l’amendement dont est issu le paragraphe VII de l’article 4 a été introduit en deuxième 
lecture à l’Assemblée nationale ; qu’à ce stade de la procédure, les dispositions de l’article 4 avaient pour objet 
d’instaurer un dispositif de surveillance annuelle de l’azote épandu dans certains territoires, de modifier des 
règles relatives aux baux agricoles ainsi que des dispositions relatives au développement rural ; que l’adjonction 
du paragraphe VII n’était pas, à ce stade de la procédure, en relation directe avec une disposition restant en 
discussion ; qu’elle n’était pas non plus destinée à assurer le respect de la Constitution, à opérer une 
coordination avec des textes en cours d’examen ou à corriger une erreur matérielle ; qu’il s’ensuit que le 
paragraphe VII de l’article 4 a été adopté selon une procédure contraire à la Constitution ; que, sans qu’il soit 
besoin d’examiner le grief soulevé par les députés requérants, il doit être déclaré contraire à cette dernière ; qu’il 
en va de même, par voie de conséquence, du paragraphe XXIV de l’article 93, qui est relatif aux modalités de 
l’entrée en vigueur du paragraphe VII de l’article 4 
(...) 
– SUR LA PLACE D’AUTRES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE : 
48. Considérant que le paragraphe VII de l’article 13 a pour objet de modifier le dernier alinéa de l’article L. 
2152-1 du code du travail afin d’appliquer aux coopératives d’utilisation de matériel agricole les règles de 
représentativité des organisations professionnelles d’employeurs prévues pour les branches couvrant 
exclusivement les activités agricoles ; 
49. Considérant que le 5° du paragraphe I de l’article 60 a pour objet d’insérer dans le code rural et de la pêche 
maritime un nouvel article L. 811-2-1 qui crée un observatoire de l’enseignement technique agricole ; 
50. Considérant que le paragraphe VI de l’article 67 prévoit la remise au Parlement d’un rapport de l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie relatif à la sollicitation des ressources en « bois–énergie » ; 
51. Considérant que les amendements dont sont issues les dispositions susmentionnées ont été introduits en 
deuxième lecture à l’Assemblée nationale ou au Sénat ; que ces adjonctions n’étaient pas, à ce stade de la 
procédure, en relation directe avec une disposition restant en discussion ; qu’elles n’étaient pas non plus 
destinées à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des textes en cours d’examen ou 
à corriger une erreur matérielle ; qu’il s’ensuit que le paragraphe VII de l’article 13, le 5° du paragraphe I de 
l’article 60 et le paragraphe VI de l’article 67 ont été adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ; 
qu’ils doivent être déclarés contraires à cette dernière ; 
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- Décision n° 2015-715 DC du 5 août 2015,  Loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques 

. En ce qui concerne les dispositions introduites en nouvelle lecture :  
166. Considérant qu'il ressort de l'économie de l'article 45 de la Constitution et notamment de son premier alinéa 
aux termes duquel : « Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du 
Parlement en vue de l'adoption d'un texte identique », que les adjonctions ou modifications qui peuvent être 
apportées après la première lecture par les membres du Parlement et par le Gouvernement doivent être en 
relation directe avec une disposition restant en discussion ; que, toutefois, ne sont pas soumis à cette dernière 
obligation les amendements destinés à assurer le respect de la Constitution, à opérer une coordination avec des 
textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle ;  
167. Considérant que le paragraphe XII de l'article 210 instaure une procédure dérogatoire d'exposition de 
produits qui ne sont pas conformes à la réglementation lors d'une foire ou d'un salon ; que le paragraphe XIII du 
même article permet à l'autorité administrative de transiger pour les infractions relatives à l'emploi de la langue 
française ;  
168. Considérant, en l'espèce, que l'amendement dont sont issues les dispositions susmentionnées a été introduit 
en nouvelle lecture ; que ces adjonctions n'étaient pas, à ce stade de la procédure, en relation directe avec une 
disposition restant en discussion ; qu'elles n'étaient pas non plus destinées à assurer le respect de la Constitution, 
à opérer une coordination avec des textes en cours d'examen ou à corriger une erreur matérielle ; qu'il s'ensuit 
que les paragraphes XII et XIII de l'article 210 ont été adoptés selon une procédure contraire à la Constitution ; 
qu'ils sont contraires à cette dernière ; 
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